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Pour faire une demande, veuillez remplir le formulaire et télécharger les documents ci-dessous 
en vous rendant sur Dialogue: https://telefilm.ca/fr/se-connecter 

*Prenez note que les liens vers des services d'hébergements de fichiers en ligne (Dropbox, Google Drive, OneDrive,
CloudMe, Sugar Sync, etc.) ne sont pas acceptés en lieu et place des documents. 

DOCUMENT 
DESCRIPTION 

(personnaliser et saisir le nom du 
document dans le champ sur le 

formulaire de demande) 

TYPE 
(sélectionner dans le 

menu déroulant) 

1. Lettre officielle du festival  
(ou organisateur de l’évènement, le cas échéant) 

confirmant la sélection du projet admissible au festival 
et décrivant les coûts défrayés par le festival ou 
l’organisateur de l’évènement. 

Lettre officielle du festival _Nom du 
festival 

Preuve 
d’admissibilité et 
de citoyenneté 

2. Lettre du producteur 

confirmant que le requérant est autorisé à déposer 
une demande aux fins de ce programme 

(si le requérant n’est pas le producteur) 

Autorisation du producteur_ Nom du 
producteur 

Preuve 
d’admissibilité et 
de citoyenneté 

3. Lien URL vers le projet 

accessible gratuitement et ne comportant pas de date 
d’expiration vers une des plateformes numériques sur 
lesquelles le projet est diffusé. 

(si le projet n’est pas financé en production par 
Téléfilm Canada) 

Lien URL vers le projet_ Titre du projet Document de 
soutien 

4. Certificat BCPAC, ou si non disponible au moment 
du dépôt de la demande, Déclaration sous 
serment quant au contenu canadien  

Ces documents sont requis uniquement si le projet : 
• est un long métrage qui n’est pas une

coproduction audiovisuelle; et
• n’est pas financé en production par Téléfilm

Canada.
Remarque : Veuillez noter que, si le certificat BCPAC 
n’est pas disponible au moment du dépôt de la 
demande, Telefilm acceptera la déclaration sous 
serment quant au contenu canadien. Toutefois, ce 
numéro devra être fourni au moment du dépôt de la 
déclaration relative aux coûts finaux. 

Certificat BCPAC
ou 
Déclaration au contenu canadien 

Preuve 
d’admissibilité et 
de citoyenneté 

Les documents suivants sont requis uniquement s’ils ont été mis à jour ou modifiés depuis la dernière demande de 
financement présentée par la société requérante : 

5. Documents de constitution de la (des) société(s) 
requérante(s), le cas échéant 

Documents de constitution_Nom de 
société 

Documents de 
constitution en 
société 
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  DOCUMENT 
DESCRIPTION 

(personnaliser et saisir le nom du 
document dans le champ sur le 

formulaire de demande) 

TYPE 
(sélectionner dans le 

menu déroulant)  

 6. Déclaration de la société 

Déclaration sur le statut canadien de la société et les 
renseignements corporatifs de la (des) compagnie(s) 
requérante(s) et compagnie(s) mère, si applicable 

Formulaire disponible sur la page web du programme. 

Déclaration corporative_Nom de la 
société 

Renseignement 
sur les 
actionnaires 

 
 
 

https://telefilm.ca/fr/financement/mise-en-marche-internationale
https://telefilm.ca/fr/financement/mise-en-marche-internationale



